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L9__~éanGÂ est ouverte à 10 h 20.

POINT 94 DE L'ORDRE DU JOUR: ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION A
L'EGARD DES FEMMES (suite) (A/43/3, A/43/38, A/43/273-S/19720, A/43/354 et Corr.1,
A/43/370, A/43/393-S/l9930, A/43/605)

POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR: STRATEGIES PROSPECTIVES D'ACTION POUR LA PROMOTION DE
LA FEMME D'ICI A L'AN 2000 (suite) (A/43/3, A/43/370, A/43/638, A/43/643)

POINT 103 DE L'ORDRE DU JOUR : C~lPAGNE INTERNATIONALE CONTRE LE TRAFIC DES DROGUES
(A/43/3, chapt V, sect. D. A/43/678, A/43/679, A/43/684, A/43/91, A/43/202,
A/43/373, A/43/399, A/43/423, A/43/435, A/43/480, A/43/510-S/20091 et A/43/709)

1. Mr!1f;!_.SX-S.I:ŒJlPQIN (Indonésie) di t que sen pays a non seulement adhéré à la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes, mais aussi à la Convention sur les droits politiques de la femme en 1961 et
à la Convention concernant l'égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre
masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un travail de valeur égale en 1957.
L'Indonésie a remis son rapport initial au Comité pour l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes, conformément à l'article 18 de la Convention.
A cet égard, la délégation indonésienne regrette que le Comité ne soit pas en
mesure d'examiner tous les rapports des pays en temps utile. Elle apprécie les
efforts dp~loyés par le Comité pour rationaliser ses travaux et pense que ~elui-ci

pourrait peut-être aller plus loin dans ce sens.

2. Elle juge encourageants les progrès accomplis dans l'évaluation de la mise en
oeuvre des Stratégies prospectives, en si.gna~ant le rôle de la Commission de la
condition de la femme à cet égard, et approuve l'intégration des Stratégies à tous
les niveaux d'activités. Elle espère que le Comité du programme et de la
coordination pourra procéder bientôt à son analyse intersectorielle des programmes,
qui permettra de vérifier les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs
du plan à moyen terme (1990-l995) pour l'ensemble du système en ce qui concerne les
femmes et le développement.

3. La délégation indonésienne estime également encourageante l'augmentation du
nombre des femmes aux postes d'administration et de décision. Elle regrette
toutefois qu'elle ne suffise pas pour que soit atteint l'objectif des 30 % fixé par
l'Assemblée générale dans sa résolution 40/258. Comprenant les difficultés
financières de l'Organisation, elle espère que de plus grands efforts seront
fournis dans ce sens et réitère la demande formulée par le Conseil économique et
social dans sa résolution 1988/17 pour que les restrictions ne désavantagent pas
les femmes.

4. L'Indonésie s'efforce, contormément à sa Constitution, d'assurer l'égalité de
droits pour tous, tant en droit qu'en fait. S'inspirant des Stratégies de Nairobi,
elle a adopté, en 1987, des stratégies destinées à valoriser le rôle des femmes
d'ici à l'an 2000, dont l'élaboration avait été confiée à la Commission
indonésienne de la condition de la femme, et au cabinet du Ministre d'Etat pour la
condition de la femme.
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(Mme Syahruddin. Indonésie)

5. Pour améliorer la participation de la femme au processus de développement.
l'Indonésie a adopté le Programme pour le développement du rôle des femmes pour ce
qui est de promouvoir la santé et la prospérité de la famille. Ce programme
intersectoriel est appliqué dans les villages à faible revenu de l'ensemble du
pays. Le Mouvement pour la protection de la famille, de portée internationale et à
large participation locale, vise à améliorer la vie familiale, dont la femme est le
pilier. L'Indonésie s'efforce par ailleurs d'accroître la participation des femmes
à la vie active, notamment en les aidant à gérer des coopératives, à monter de
petites entreprises et en améliorant leurs possibilités d'éducation et de formation
professionnelle. En tant que pays en développement, l'Indonésie sait qu'il importe
de faire participer tous ses citoyens à l'édification de la nation, en leur
reconnaissant les mêmes droits et les mêmes devoirs. Sa politique nationale et son
plan quinquennal actuels sont fondés sur l'idée que la participation de la femme au
développement doit commence:.. à l'étape de la planification.

6. La délégation indonésienne rend hommage à UNIFEM, qui fait fonction de
catalyseur pour toutes les activités relatives à la promotion des femmes. UNIFEM
est le seul fonds des Nations Unies qui mobilise des ressources financières et
techniques au bér~{ice des femmes pauvres des zones rurales et urbaines des pays en
développement. ~e Syahruddin estime encourageantes les mesures prises pour
renforcer la capacité de gestion du Fonds et approuve la désignation de trois
grands secteurs d'activités pour l'Asie et le Pacifique, sur le modèle des plans
analogues établis pour l'Afrique et la région de l'Amérique latine et des
Caraïbes. Elle espère que la communauté internationale continuera à contribuer au
Fonds.

7. Mlle ENKHTSETSEG (Mongolie) réaffirme l'intérêt que son pays porte à l'action
de l'ONU en faveur de la promotion des femmes et souligne l'importance que les
Stratégies prospectives revêtent à cet égard. Elle se félicite du nouvel esprit
qui anime les travaux de la Commission de la condition de la femme. Celle-ci a, en
effet, progressé dans l'intégration des Stratégies aux programmes sociaux de
l'Organisation, rationalisé son ordre du jour en définissant des thèmes
prioritaires, adopté des résolutions visant à favoriser l'intégration des femmes au
développement et de mettre en place un système permettant de suivre la mise en
oeuvre des Stratégies.

8. La délégation mongole approuve l'idée de convoquer deux conférences mondiales,
respectivement dans les années 90 et en l'an 2000, et préconisa que la première se
tienne en 1995, comme l'a proposé la délégation polonaise. Elle est également
favorable à la proclamation d'une deuxième Décennie pour la femme.

9. La Mongolie s'emploie, dans le cadre des Stratégies et de la Décennie, à
améliorer le niveau de vie, social et culturel, de la population rurale - la
Mongolie est essentiellement un pays d'élevage - notamment celui des femmes.
Celles-ci doivent participer davantage à la prise des décisions et au processus de
développement. A cet égard, la délégation mongole souscrit à la résolution 1988/29
du Conseil économique et social, dont elle est l'un des principaux auteurs, et
approuve la tenue, en vue de l'organisation d'une future conférence mondiale, d'un
séminaire sur les femmes et le développement rural qui mettrait à profit les
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(Mlle Enkhtsetseg. Mongolie)

conclusions du Séminaire interrégional sur l'expérience nationale en matière
d'amélioration de la condition de la femme dans les zones rurales, qui s'est tenu à
Vienne en 1984. Des trois objectifs de la Décennie des Nations Unies pour la
femme, égalité, développement et paix, le dernier est fondamental en ce qu'il est
la condition sine gua non des deux premiers. Les femmes du monde entier prennent
de plus en plus conscience de la nécessité urgente de réaliser un désarmement
véritable et la Déclaration sur la participation des femmes à la promotion de la
paix et de la coopération internationales prend à cet égard tout son sens.

la. Ayant toujours attaché une grande importance aux efforts internationaux visant
à assurer l'égalité entre les hommes et les femmes, la Mongolie a ratifié la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes. Inquiète, comme d'autres délégations, de ce que le rythme des adhésions se
ralentit, elle engage tous les pays qui ne l'ont pas encore fait à suivre son
exemple. La Mongolie s'emploie actuellement à concrétiser les Stratégies
prospectives. Rendant hommage au Comité pour l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes pour ses travaux, elle appuie la demande du Comité tendant à
tenir des réunions supplémentaires en 1989 pour rattraper son retard dans l'examen
des rapports nationaux. Comme la plupart des délégations, elle estime que le
Secrétariat doit fournir au Comité les moyens de s'acquitter plus efficacement de
sa tâche. Compte tenu du rôle important qu'il joue dans la diffusion
d'informations sur l'expérience des pays en matière de promotion de la femme, le
Comité doit pouvoir organiser des séminaires et autres manifestations sur
différents aspects de la question.

Il. La République populaire mongole s'est toujours efforcée d'améliorer la
situation des femmes pour leur permettre de participer activement à tous les
aspects de la vie sociale. En Mongolie. l'égalité des droits des hommes et des
femmes, qui est garantie par la Constitution, est une réalité. Les femmes
représentent 50 % de la main-d'oeuvre industrielle et 45 ~ des travailleurs
agricoles. Elles occupent le quart des sièges parlementaires. Par ailleurs,
l'Etat s'efforce d'aider les femmes à mener, en même temps que leurs activités
professionnelles, leur vie de femme et de mère. Chaque année, l'Etat verse
l'équivalent d'environ 25 millions de dollars des Etats-Unis aux familles
nombreuses. sous forme d'allocations. Il met actuellement en place un programme
complet de protection maternelle et infantile.

12. Réaffirmant son attachement à la promotion de la femme, la Mongolie se déclare
disposée à coopérer pleinement à la réalisation de cet objectif.

13. Mlle AL-ALAWI (Bahreïn) dit que, dans un monde marqué par le progrès
technologique, il importe au plus haut point que la femme participe au processus de
développement, la mise en valeur des ressources humaines étant à la fois une fin et
un moyen.

14. La délégation bahreïnite se félicite de ce que, dans son rapport A/43/638, le
Secrétaire général ait évoqué le rôle accru que joue la femme arabe en matière
d'auto-assistance. A cet égard, les sociologues ont mis en lumière le rôle
déterminant que joue la femme dans la vie familiale, sociale, voire internationale.
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(Mlle AI-Alawi. Bahreïn)

Aussi est-il encourageant de constater que la femme arabe fait sentir sa présence
dans de nouveaux domaines et que, malgré de nombreux obstacles, les postes
importants ne sont plus exclusivement réservés aux hommes. Il convient toutefois
de préciser que les fe~nes n'ont toujours qu'un accès limité aux postes de prise de
décision, phénomène que l'on observe d'ailleurs jusque dans les pays les plus
avancés.

15. Au Bahreïn, le nombre de femmes travaillant dans les secteurs tant public que
privé ne cesse de s'accroître, ayant atteint, en 1984, 30 ~ de l'ensemble de la
population active, et le principe "à travail égal, salaire égal" y est strictement
observé. En outre, les plans de développement économique et social sont axés sur
la protection et le bien-être de la famille, qui est considérée comme l'unité
sociale de base.

16. Le Bahrein reconnaît que la participation de la femme contribue au
développement global du pays et que le progrès social dépend dans une large mesure
des droits politiques, économiques et sociaux dont jouissent les femmes. L'intérêt
que portent le Bahreïn et les pays arabes à cette participation de la femme aux
différents programmes de développement est illustré par la participation de
nombreuses spécialistes arabes à la réunion organisée sur ce thème au Caire,
du 16 au 18 octobre 1988, par le Programme des Nations Unies pour le développement.

17. A cet égard, il est à espérer que les organismes des Nations Unies donneront
une suite favorable aux recommandations formulées à l'issue de cette réunion,
notamment à celles qui ont trait aux programmes d'alphabétisation et de formation
en faveur des femmes. Par ailleurs, le Bahreïn se prépare à accueillir, au mois de
mars 1989, une conférence des femmes du Golfe et de la péninsul~ arabique.

18. Les Statégies prospectives pour la promotion de la femme ont précisé le
rôle que la femme est appelée à jouer en matière de développement ainsi que sa
contribution à l'instauration d'un ordre économique et social juste et équitable.
La femme palestinienne n'a pas hésité à apporter sa contribution à cet égard.
En participant au soulèvement populaire contre l'occupation et la domination
sionistes, elle est parvenue à émouvoir profondément l'opinion publique mondiale.
Le Bélhreïn saisit cette occasion pour saluer la femme palestinienne combattante
dans les territoires arabes occupés et lance un appel à la communauté
internationale pour qu'elle lui apporte un soutien sans réserve.

19. Mme ZINDOGA (Zimbabwe) souligne l'intérêt que son pays, et les nations non
alignées d'une manière générale, porte aux efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies depuis 1975 pour améliorer la condition de la femme, intérêt dont
témoigne le Sommet réuni à Harare en 1986.

20. Au Zimbabwe, les femmes subissaient autrefois deux formes d'oppression: la
domination masculine traditionnelle, sous l'autorité successive de leur père et de
leur mari, et le colonialisme. Malgré l'accession du pays à l'indépendance, les
femmes ont continué d'être désavantagées : absence de pouvoir économique, maigres
perspectives d'emploi et de promotion et possibilités d'éducation inférieures à

/ ...
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(Mme Zindoga, Zimbabwe)

celles offertes aux hommes. Néanmoins, l'orientation socialiste du pays a permis
d'améliorer la situation des femmes, notamment dans le domaine de l'emploi, de
l'éducation et de la législation, et de modifier certaines pratiques culturelles
et traditionnelles défavorables aux femmes.

21. Pour faciliter l'intégration des femmes à tous les programmes de
développement, le Gouvernement a créé, en 1981, un ministère spécifiquement
chargé de cette tâche, le Ministè~e du développement communautaire et coopératif
et de la condition féminine, qui s'emploie d'une manière générale à éliminer les
inégalités entre les hommes et les femmes. La lutte pour l'émancipation des femmes
a pris désormais une nouvelle dimension, en ce qu'elle vise l'autonomie économique
et l'éducation. En contribuant à la production, les femmes du Zimbabwe qui
représentent 51 ~ de la population, doivent non seulement s'assurer des revenus,
mais également se réaliser sur le plan personnel.

22. Pour remédier aux déséquilibres économiques et sociaux, le ministère
susmentionné s'efforce d'intégrer les femmes des communautés rurales au processus
de développement, en parrainant des projets générateurs de revenus dont 77 ~ sont
exécutés par des femmes. Il dispense également des cours d'alphabétisation à des
groupes composés pour 75 ~ de femmes. Enfin, un Centre national de formation des
femmes rurales a été créé en 1984.

23. Par ailleurs, la législation concernant l'âge de la majorité, la rémunération
et le congé de maternité a été modifiée afin d'éliminer toute discrimination à
l'égard des femmes. D'autre part, la participation des femmes à la vie politique
s'est accrue sensiblement et certaines d'entre elles exercent même des fonctions
ministérielles.

24. Mme Zindoga tient à souligner que, pour les femmes du Zimbabwe et des pays
d'Afrique australe, l'émancipation des femmes de cette région est impossible tant
que l'apartheid n'aura pas complètement disparu et qu'en Afrique du Sud et en
Namibie les femmes continueront de subir le double fardeau de l'extrême pauvreté et
de l'apartheid. Pour les femmes de cette région qui ont été assassinées, comme
Dulcie September de l'ANC, ou emprisonnées, come Winnie Mandela, l'objectif
prioritaire est le démantèlement définitif de l'apartheid. La délégation
zimbabwéenne prie instamment la communauté internationale d'aider l'Afrique
australe à se libérer rapidement de l'apartheid, car les femmes et leur famille y
vivent des souffrances indicibles. Les femmes des Etats de première ligne
pâtissent, elles aussi, de la politique de déstabilisation menée par le régime
sud-africain d'apartheid.

25. La représentante du Zimbabwe évoque également le sort des femmes en Palestine
dans les territoires arabes occupés qui toutes souhaitent la paix au Moyen-Orient.
Le Zimbabwe et les pays non alignés n'ont cessé de demander le retrait des forces
israéliennes de ces territoires. On ne peut envisager la mise en oeuvre des
Stratégies de Nairobi en faisant abstraction des facteurs fondamentaux d'ordre
politique, économique et social.

/ ...
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(Mme Zindoga, Zimbabwe)

26. Abordant la question de l'élargissement de la composition de la Commission de
la condition de la femme, la délégation zimbabwéenne demande, à cet égard, que le
principe de la répartition géographique équitable soit respecté.

27. L'expansion de la plupart des pays en développement est sérieusement menacée
par le remboursement de la dette qui a, bien entendu, des répercussions sur la
promotion de la femme. La délégation zimbabwéenne se félicite du séminaire
régional que l'Organisation des Nations Unies a tenu récemment à Vienne au sujet
des femmes et de la crise économiquo. Elle conclut en rendant hommage à UNIFEM qui
contribue à améliorer le sort de nombreuses femmes rurales des pays en
développement en leur facilitant l'accès au crédit.

28. M. CHOWDHQRY (Bangladesh) se félicite des efforts déployés par l'Organisation
des Nations Unies pour faire reconnaître le rôle considérable que joue la femme
dans le monde contemporain.

29. L'Année internationale de la femme, la Conférence de Mexico et les Stratégies
prospectives d'action sont d'importantes étapes dans l'action menée en faveur de la
promotion de la femme. La résolution 42/62 de l'Assemblée générale propose aux
gouvernements, aux organismes des Nations Unies et à la communauté internationale
d'utiles principes directeurs pour l'application des Stratégies. A cet égard, la
délégation du Bangladesh a pris connaissance avec beaucoup d'intérêt du rapport du
Secrétaire général A/43/638 sur cette question. Les thèmes prioritaires - égalité,
développement et paix - que doit examiner la Commission de la condition de la femme
à ~a prochaine session sont tout à fait appropriés.

30. Il est encourageant de constater que 94 Etats Membres ont adhéré à la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes ou l'ont ratifiée. Le Bangladesh a ratifié cette convention en 1984 et
forme des voeux pour que tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait deviennent
parties à cet important instrument.

31. Le Constitution du Bangladesh garantit l'égalité des chances pour tous les
citoyens, sans distinction de race, de religion ou de sexe et le Gouvernement a
intégrs les dispositions de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes dans la législation nationale. Naguère, les
femmes du Bangladesh, comme celles de beaucoup d'autres pays de la région, jouaient
un rôle secondaire dans la société. Cette situation s'est modifiée rapidement
depuis que le pays a accédé à l'indépendance en 1971. Les femmes occûpent
aujourd'hui des postes de direction dans presque tous les domaines professionnels.
C'est d'ailleurs un élément essentiel de la politique du Gouvernement actuel que
d'intégrer les femmes dans le processus de développement national. De nombreux
emplois ont été créés pour les femmes dans les zones rurales, avec l'aide d'une
société de crédit, la "Grameen Bank", et de certains organismes des Nations Unies,
en particulier le Fonds international de développement agricole. Un ministère des
questions féminines a également été créé.

32. La délégation du Bangladesh tient en haute estime les activités du Fonds de
développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), qui apporte un précieux
appui technique et financier aux femmes dans les programmes de développement.

/ ...
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33. Mme SELLAMI-MESLEM (Direction de la Division de la promotion de la femme)
remercie les représentants et les observateurs qui ont pris la parole au titre des
points relatifs aux Stratégies prospectives d'action de Nairobi et à la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes de
leurs encouragements et de leurs critiques constructives. Le Secrétariat a pris
note de leurs recommandations et s'efforcera d'en tenir compte lors de la
préparation des rapports sur les thèmes prioritaires.

34. Il existe une convergence de vues au sujet de l'enlisement des efforts en
faveur de la promotion de la femme et de la nécessité de créer une nouvelle
dynamique à tous les niveaux pour favoriser la mise en oeuvre des Stratégies de
Nairobi. A ce propos, si les moyens financiers de l'Organisation le permettent,
une réunion d'experts ou un séminaire sera organisé sur chacun des thèmes
prioritaires avec la participation des représentants des mécanismes nationaux
chargés de l'intégration des femmes dans tous les secteurs de la société.
L'utilité de ce type de réunions d'examen et d'analyse n'est plus à démontrer. Les
recommandations adoptées par la Commission sur la base de leurs travaux ont déjà
incité plusieurs gouvernements à adopter des lois visant notamment à protéger la
femme contre la violence au sein de la famille et de la société et à créer
l'infrastructure nécessaire à la bonne marche des mécanismes nationaux de promotion
de la femme.

35. L'évaluation des Stratégies prévues en 1990 marquera une étape importante dans
l'action menée en faveur de la promotion de la femme jusqu'à l'an 2000. A cet
égard, les réponses aux questionnaires adressés aux Etats Membres, qui sont
attendues pour janvier 1989, sont indispensables pour préparer cette évaluation
globale. Mme Sellami-Meslen invite les représentants à rappeler à leur
gouvernement cette échéance.

36. Rappelant les propos du représentant d'un pays africain au sujet du rôle du
Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes et du dialogue
constructif que celui-ci devrait être encouragé à instaurer avec les Etats parties
à la Convention en tenant compte de leur diversité sociale et culturelle,
Mme Sellami-Mes1em signale que les 23 experts membres du Comité veillent
scrupuleusement à entretenir un tel dialogue. La Convention, comme tout instrument
juridique, a, certes, ses limites, mais la volonté politique et le génie des
peuples sauront surmonter les obstacles qui subsistent.

37. Les représentants ont souligné la nécessité, pour le Comité, de tenir des
séances supplémentaires pour examiner les rapports en souffrance. La question de
savoir si celui-ci doit se réunir à New York ou à Vienne a également été soulevée.
Comme Mme Sellami-Meslem l'a dit précédemment, à Vienne, la Division de la
promotion de la femme est en mesure d'aider le Comité à s'acquitter de sa tâche,
alors qu'il est impossible, compte tenu notamment de la crise financière, de faire
venir à New York tout le personnel nécessaire.

38. En conclusion, Mme Sellami-Meslem assure la Troisième Commission que la
Division de la promotion de la femme veillera à appliquer scrupuleusement les
recommandations que cette dernière jugera bon de formuler sur les points 94 et 95
de l'ordre du jour.

/ ...
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39. Mme SNYDER (Directrice du Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme), remerciant les délégations pour leurs remarques généralement positives sur
les activités du Fonds, annonce que lors de la Conférence des Nations Unies pour
les annonces de contributions aux activités de développement, 32 pays ont annoncé
des contributions s'élevant à 4,7 millions de dollars des Etats-Unis, soit une
augmentation de 20 ~ par rapport à l'année précédente. En 1989, UNIFEM devrait
donc disposer d'environ 7 millions de dollars des Etats-Unis. Ne sont pas inclus
dans ce montant les contributions non gouvernementales et revenus d'autres sources
telles que les crédits accordés au titre du cofinancement des projets.

40. Comme il a été dit à plusieurs reprises au cours des débats, UNIFEM joue un
rôle essentiel pour ce qui est de mobiliser les ressources nécessaires au
financement de projets. Au cours des trois dernières années, pour chaque dollar
qu'il a investi dans un projet donné, UNIFEM en a obtenu trois autres provenant de
sources diverses.

41. Le représentant du Sénégal a dit qu'UNIFEM devait étendre sa coopération à des
institutions autres que le PNUD et plusieurs délégations se sont référées à la
participation du Fonds au Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique. Il convient de noter que le Fonds
collabore désormais avec les banques régionales de développement comme la Banque
africaine de développement et la Banque interaméricaine de développement et aide
le PNUD à assurer le fonctionnement d'un groupe de la femme à l'OUA. Ces organismes
sont en effet conscients de l'énorme contribution que les femmes africaines
apportent à la sécurité alimentaire et à d'autres aspects du développement. Par
ailleurs, comme le souhaite la Bolivie, UNIFEM a établi une coopération avec
l'Organisation panaméricaine de la santé dans le cadre du plan d'action pour
l'Amérique latine et les Caraïbes et, sur les instances de la Colombie, fournit
un appui à l'agro-industrie dans la région. En ce qui concerne les observations
faites par le Zaïre, Mme Snyder précise qu'UNIFEM entend continuer à faire exécuter
les projets qu'il finance par des organisations non gouvernementales, comme cela
se passe actuellement dans 30 à 50 ~ des cas. Plusieurs délégations ont exprimé
l'avis qu'UNIFEM devait s'intéresser à de nouveaux domaines comme l'emploi ou les
effets de la dette et de l'ajustement structurel sur les pays à faible revenu.
Cela est chose faite puisque UNIFEM s'intéresse aux micro-entreprises en tant que
moyen de créer des emplois et espère élargir son action dans ce domaine.

42. La coopération entre UNIFEM et les différents organismes des Nations Unies,
notamment le financement, par le Fonds, de certaines activités de l'ONU et de ses
institutions spécialisées, est une question que les pays n'ont pas souvent évoquée
mais qui joue en fait un rôle essen~iel. En effet, UNIFEM a continué d'apporter
son concours aux commissions régionales de l'ONU et d'appuyer certaines activités
du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires. Mme Snyder
cite, à titre d'exemple, l'atelier sur les effets des politiques d'ajustement
structurel sur les femmes organisé par la Division de la promotion de la femme
avec le concours du Fonds.

43. Lorsqu'elle a créé UNIFEM, l'Organisation des Nations Unies a pris pour modèle
le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), qui tire sa force de son
caractère authentiquement multilatéral. La question, mentionnée par la Finlande,
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de la création éventuelle d'un nouveau fonds dont les activités ne feraient pas
double emploi avec celles d'UNIFEM, sera étudiée par la Commission de la condition
de la femme au début de 1989 conformément à la résolution 1988/18 du Conseil
économique et social.

44. Le PRESIDENT annonce qu'il vient de recevoir le document A/C.3/43/L.24
contenant une lettre du Président de la Deuxième Commission, par laquelle ce
dernier appelle l'attention sur les "Principes directeurs concernant les décennies
internationales", recommandés par le Conseil économique et social dans sa
résolution 1988/63, et demande aux membres de la Commission de formuler leurs
vues et observations éventuelles sur cette question. Celle-ci sera examinée
ultérieurement. Le Président déclare clos le débat sur le troisième groupe de
points figurant à l'ordre du jour de la Troisième Commission.

45. Mme ANSTEE (Directeur général de l'Office des Nations Unies à Vienne), prenant
parole en tant que coordonnatrice de tous les programmes des Nations Unies relatifs
à la lutte contre la drogue, présente le point 103 de l'ordre du jour.

46. La situation dans le domaine de la toxicomanie continue de se détériorer.
Dans ce domaine, les abus ne font que croître et ont des effets plus désastreux que
jamais sur la santé puisque, comme on le sait, les usagers de la drogue risquent
d'être contaminés par le virus du SIDA. Dans certaines régions du monde, ce sont
les toxicomanes qui sont principalement frappés par cette maladie et qui
transmett€nt à la population le virus HIV. C'est pourquoi les organes chargés de
la lutte contre la drogue au sein du système des Nations Unies s'efforcent,
notffinment en coopération étroite avec l'Organisation mondiale de la santé,
d'incorporer à leurs programmes la prévention du SIDA. En raison de la pandémie
de SIDA, la lutte contre la drogue devient une question de survie. C'est pourquoi
tous les moyens d'action doivent être employés: information préventive, éducation,
recherche, mise en commun des données d'expérience à l'échelon international,
sanctions pénales à l'encontre des consommateurs de drogue et traitement médical de
ces derniers.

47. L'une des principales conclusions de la Conférence internationale sur l'abus
et le trafic illicite des drogues, que Mme Reagan a rappelée dernièrement à la
Troisième Commission, est que la lutte contre la drogue doit être livrée de front
tant dans les pays producteurs que dans les pays consommateurs.

48. L'élan suscité par la Conférence s'est reflété dans les programmes adoptés par
les organismes de lutte contre la drogue au sein des Nations Unies. La Commission
des stupéfiants a envisagé des mesure concrètes pour donner effet aux
recommandations de la Conférence, mesures que le Conseil économique et social a
faites siennes dans sa résolution 1988/9. L'annexe de cette résolution donne
une liste d'activités hautement prioritaires sélectionnées à partir du Schéma
multidisciplinaire complet pour les activités futures de lutte contre l'abus des
drogues, qui avait été adopté à la Conférence. Ces activités concernent la
prévention de la demande, le traitement et la réadaptation des toxicomanes, le
contrôle de l'offre et la lutte contre le trafic illicite. Mme Anstee cite, à
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titre d'exemple de telles activités, la création d'un système international
d'évaluation de l'abus des drogues que la Division des stupéfiants prépare
actuellement avec le concours du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues (FNULAD).

49. Le projet de convention contre le trafic illicite des drogues et des
substances psychotropes, qui comporte actuellement 28 articles, sera examiné lors
de la Conférence de plénipotentiaires qui se tiendra à Vienne du 25 novembre au
20 décembre 198a. Ce nouvel instrument vise à doter la communauté internationale
des moyens de lutter contre le trafic transnational des drogues, d'éliminer les
lacunes législatives qui rendent souvent cette lutte inefficace, de prévoir des
mesures d'extradition, de contrer les systèmes permettant le "blanchissage" de
l'argent, de surmonter l'obstacle que représente le secret bancaire et de
confisquer les gains provenant du trafic des stupéfiants. Une telle entreprise ne
va pas sans difficultés, notamment d'ordre juridique, et c'est pourquoi des travaux
de fond sont encore nécessaires pour parvenir à un consensus sur le texte de divers
articles du projet de convention.

50. C'est à la Division des stupéfiants, en tant que secrétariat de la Commission
des stupéfiants, qu'a été confiée la préparation du projet de convention.
Parallèlement, la Division a poursuivi ses activités habituelles qui consistent à
fournir une assistance scientifique et technique aux Etats Membres dans le domaine
de la formulation et de l'application des lois. En particulier, la Division a
assuré le service des trois réunions régionales des chefs des services nationaux de
répression compétents en matière de drogue (HONLEA).

51. En coopération avec les gouvernements, l'Organe international de contrôle des
stupéfiants (OICS) a continué, en 1988, à lutter contre le détournement des drogues
et des substances psychotropes. La nouvelle convention risque d'imposer des
responsabilités nouvelles à l'OICS, pour ce qui est de surveiller le commerce des
produits chimiques qui servent à la fabrication des drogues placées sous contrôle.

52. Les contributions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues ont continué d'augmenter en 1988, ce qui a permis un
élargissement des programmes du Fonds, lesquels bénéficient actuellement à
40 pays. Outre les projets en cours, le Fonds a commencé à intervenir dans un
certain nombre de pays tels que l'Equateur et l'Inde. Par ailleurs, au cours de
l'année écoulée, le Fonds a accordé une importance particulière à la coopération
régionale et financé des projets régionaux de formation à la lutte contre l'abus
des drogues dans la région de l'Asie et du Pacifique et en Afrique. Le Fonds
s'emploie également à renforcer l'efficacité et la qualité de ses programmes en
améliorant ses procédures administratives et opérationnelles.

53. La coopération interorganisations joue un rôle essentiel dans la lutte contre
les stupéfiants. Deux réunions interorganisations sur la coordination en matière
de lutte contre l'abus des drogues ont eu lieu en 1988. La première, qui a
coïncidé avec la session de la Commission des stupéfiants, s'est tenue à Vienne en
février et la deuxième a eu lieu au siège de l'OMS à Genève en septembre. Par
ailleurs, la décision a été prise de tenir chaque année la deuxième réunion
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interorganisations au s1ege d'une organisation différente. Le succès de la réunion
tenue au siège de l'OMS a confirmé la sagesse de cette décision. Le Schéma
multidisciplinaire complet pour les activités futures de lutte contre l'abus des
drogues, adopté à la Conférence de Vienne, sert désormais de base aux débats de ces
réunions qui jouent un rôle de plus en plus important.

54. La coopération avec les organisations non gouvernementales dans le domaine de
la lutte contre l'abus des drogues à l'échelon international est essentielle. Des
ONG ont participé étroitement à la préparation de la Conférence internationale de
Vienne et un forum des ONG s'est tenu en même temps que la Conférence. L'appui de
ces organisations s'est manifesté également lors de la Journée internationale
contre l'abus et le trafic illicite des drogues qui a eu lieu pour la première
fois, le 26 juin 1988. A New York et à Vienne, les comités des ONG sur les
stupéfiants et les substances psychotropes contribuent également à promouvoir
la collaboration entre les organismes des Nations Unies et les ONG. Cette
collaboration aboutira prochainement à la publication d'un manuel détaillé
concernant la prévention de la toxicomanie et le traitement des toxicomanes, lequel
servira de base pour l'évaluation d'activités futures.

55. Les Etats Membres ont reconnu, à maintes reprises, que la lutte contre l'abus
des drogues devait avoir rang de priorité au sein du système des Nations Unies.
Par ailleurs, les demandes d'assistance qu'ils adressent aux services des
Nations Unies chargés de mener cette lutte ne font que croître. Ces derniers
doivent donc s'attendre à un élargissement de leur mandat, et ce alors que les
ressources budgétaires et humaines dont ils disposent sont insuffisantes pour leur
permettre de s'acquitter pleinement de leurs obligations actuelles. C'est
pourquoi, à la dernière réunion de coordination interoganisations qui s'est tenue à
Genève, il a été décidé de formuler clairement les tâches à entreprendre. Chaque
entité devra, d'une part, évaluer les ressources nécessaires pour appliquer les
recommandations du Schéma multidisciplinaire complet qui relèvent de son mandat et,
d'autre part, identifier les ressources humaines et financières dont elle dispose
actuellement pour lutter contre la drogue. Cette approche devrait permettre de
déterminer clairement les lacunes à combler. Si les Etats Membres sont convaincus
que l'oeuvre à entreprendre est vraiment nécessaire, des décisions devront être
prises pour doter les organisations compétentes des ressources, budgétaires et
extra-budgétaires, nécessaires.

56. En tant que coordonnatrice de tous les programmes de lutte contre la drogue au
sein des Nations Unies, Mme Anstee se doit de lancer un appel aux pays pour qu'ilS
manifestent concrètement leur engagement politique face au défi croissant que
représentent l'abus et le trafic des stupéfiants.

57. M. DI GENNARO (Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues) dit que, grâce à la générosité d'un petit groupe de
gouvernements, le FNULAD a été en mesure d'accroître progressivement son assistance
aux pays qui luttent contre les drogues illicites. Le Fonds a pu également
améliorer sensiblement la qualité de ses services. Toutefois, sans un appui
financier et politique accru, on ne peut guère espérer mettre un frein à la
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production, au trafic et à l'abus des drogues qui, dans certains pays, a acquis des
proportions terrifiantes. La consommation croissante de cocaïne et d'héroïne, la
relation entre l'abus des drogues et l'extension du SIDA, l'instabilité politique
engendrée par la drogue, l'augmentation sans précédent de la criminalité organisée
et la détérioration des valeurs morales à tous les niveaux de la société, tels sont
les aspects les plus inquiétants du problème de la drogue qui ont été signalés l'an
dernier, lors de la Conférence de Vienne.

58. L'un des résultats de cette conférence a été l'accroissement des annonces de
contribution financière au FNULAD. Cet appui financier ne s'était pas encore
matérialisé que l'on a vu surgir une idée qui a tôt fait d'accaparer l'attention de
l'opinion publique, à savoir la proposition de légaliser les drogues. Cette
proposition comporte un risque très grave. Si elle était retenue, la détermination
encore embryonnaire de la communauté internationale de lutter contre les effets
dévastateurs de la drogue s'affaiblirait. Cette proposition va d'ailleurs à
l'encontre des efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies pour renforcer
les instruments internationaux de lutte contre la drogue et est incompatible, en
particulier, avec la préparation de la nouvelle convention qui devrait être adoptée
prochainement par la Conférence des plénipotentiaires. Il est encourageant à cet
égard de noter que la quatre-vingtième Conférence interparlementaire, qui s'est
tenue en septembre dernier, a insisté non seulement sur la nécessi~é d'adopter des
mesures législatives dans le domaine de la lutte contre la drogue mais également de
compléter ces mesures par des programmes multilatéraux concrets et orientés vers
l'action. La Conférence s'est référée spécifiquement au rôle qui incombe au FNULAD
dans la réalisation de tels programmes.

59. Les programmes du Fonds ont toujours été conçus de manière à traiter tous les
aspects du problème de la drogue: réduction de l'offre, interdiction du trafic
illicite et actions destinées à décourager la demande. Cette année, le Fonds
dispose d'un budget de 60 millions de dollars, soit une augmentation de 52 % par
rapport à 1987 et de 536 % par rapport à son budget d'il y a cinq ans. Plus de
110 projets ont été entrepris dans tous les secteurs de la lutte contre l'abus des
drogues. Récemment, des projets importants ont été lancés en Asie, notamment en
Inde, au Laos et en Afghanistan. Les opérations du Fonds en Bolivie, en Colombie
et au pérou se sont élargies et un projet multisectoriel de 12 millions de dollars
est en cours au Brésil. Un mémorandum d'accord a été signé avec le Gouvernement
mexicain et des mesures ont été prises pour renforcer le programme et les activités
du Fonds dans les Caraïbes. Des projets ont également été lancés dans 17 pays
d'Afrique, notamment au Maroc et au Nigéria. Le nombre des demandes d'assitance
adressées au Fonds continuent d'augmenter.

60. Compte tenu de l'expansion de ces programmes, le Fonds a établi une
coopération de plus en plus étroite avec d'autres organismes du système des
Nations Unies, en particulier avec l'OMS, l'OIT, l'Unesco et l'UNIDO, ainsi qu'avec
les autres organes chargés de la lutte contre la drogue et avec le Programme des
Nations Unies pour le développement.
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61. Le FNULAD joue donc un rôle crucial qui a été reconnu par les Etats Membres,
notamment, à une date récente, lors du Sommet de Toronto des sept pays
industrialisés. Malheureusement, les ressources financières nécessaires continuent
de se faire attendre. Certes, l'an dernie~, la Conférence de Vienne a suscité un
élan spectaculaire qui s'est traduit par l'annonce, par un 9ùuvernement., d'une
contribution de 300 millions de dollars. Mais cet exemple n'a pas été suivi. Bien
que certains donateurs aient augmenté le~r contribution, une action efficace et
concluante exige des ressources très supérieures. Un relâchement des efforts
risque de réduire à néant les résultats obtenus jusqu'à présent dans la lutte
contre le trafic des drogues. De l'avis de M. Di Gennaro, la communauté
internationale ne peut pas se permettre d'abandonner la lutte ni de livrer un
combat qui ne soit pas total.

62. Mme VASSILIQU ZACHARQPQULQ~ (Grèce), prenant la parole au nom des 12 Etats
membres de la Communauté européenne, souligne la gravité de la menace que
représente la drogue pour les jeunes, notamment dans les établissements scolaires,
et rappelle que ce problème n'épargne aucun pays, qu'il soit producteur,
consommateur ou de transit. Le problème de la drogue transcende les frontières
nationales et requiert, par conséquent, une action concertée de la part des pays.

63. A l'échelon mondial, la lutte a commencé avec l'adoption, en 1961, de la
Convention unique sur les stupéfiants, qui a été complétée par la Convention
de 1971 sur les substances psychotropes. Par ailleurs, la Déclaration de la
Conférence de Vienne et le Schéma multidisciplinaire complet d'activités futures de
lutte contre l'apus des drogues, adoptés l'an dernier à cette conférence, indiquent
les actions à entreprendre en priorité dans ce domaine. La Communauté européenne a
accueilli avec satisfaction les recommandations de la Conférence ainsi que les
propositions d'action indiquées dans le Schéma multidisciplinaire. Elle appuie la
formulation et l'adoption de mesures concrètes et reconnaît que la Commission des
stupéfiants a un rôle concret à jouer d3ns ce domaine au sein du système des
Nations Unies.

64. Les Douze considèrent que l'élaLJration d'une convention contre le trafic
illicite des drogues et des substances psychotropes constitue un grand pas vers
la réalisation des objectifs de la Conférence internationale de Vienne. Cet
instrument compléterait les dispositions juridiques existantes et faciliterait
le contrôle international de la production et du trafic de tous les types de
stupéfiants. Les Douze ont toujours appuyé activement cette initiative.

65. Certes, la tâche qui incombe au Groupe d'experts chargé de rédiger la
Convention n'est guère aisée. Les questions traitées sont extrêmement complexes en
ce qu'elles mettent en jeu des systèmes juridiques nationaux différents. Grâce à
l'esprit de coopération dont il a fait preuve, le Groupe d'experts a avancé
considérablement ses travaux, ce qui a permis à la Commission des stupéfiants de
convoquer un groupe d'études en vue de revoir le texte de certains articles. Les
Douze regrettent que le Groupe d'études n'ait pu parvenir à un accord sur certaines
dispositions. Il est indispensable que cette tâche soit entreprise dans un esprit
constructif afin que le nouveau projet de convention puisse être adopté lors de la
Conférence de plénipotentiaires.
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66. Les Douze sont convaincus que les efforts déployés pour combattre la
production et le trafic des drogues ne seront efficaces que s'ils s'accompagnent
d'une action visant à réduire la demande. Ces dernières années, les 12 Etats
membres de la Communauté européenne ont cherché à accroître leur efficacité dans ce
domaine en s'efforçant de mieux faire appliquer les lois et en entreprenant des
programmes d'éducation et de traitement.

67. En évaluant les problèmes que posent l'abus et le trafic des drogues et le
contrôle de l'application des instruments existants dans ce domaine, l'Organe
international de contrôle des stu~éfiants joue un rôle important. La coopération
régionale que la Division des stupéfiants encourage en matière de lutte contre la
drogue est également digne de louange. Les Douze sont favorables, en particulier,
à la convocation de réunions régionales des chefs des services nationaux de
répression compétents en matière de drogue (HONLEA). La contribution des
institutions spécialisées - OMS, Unesco, FAO - doit également être mentionnée, sans
oublier celle des organisations non gouvernementales.

68. Les demandes d'intervention adressées aux services des Nations Unies chargés
du contrôle des drogues augmenteront après l'adoption de la nouvelle convention. A
cet égard, les Douze ont noté avec préoccupation le fait que les ressources
financières et humaines allouées à ces services sont loin d'être suffisantes.

69. A l'échelon européen, les 12 Etats membres coopèrent activement aux activités
du Groupe Pompidou, créé au Conseil de l'Europe pour lutter contre l'abus des
drogues. Le programme de coopération adopté par le Groupe accorde une priorité
élevée à l'application de mesures législatives prévoyant, notamment, la
confiscation des gains provenant du trafic des drogues, à la coordination des
moyens de lutte et à la diffusion d'informations. Les 12 Etats membres ont
également créé ce que l'on appelle le Groupe Trevi qui est chargé de lutter contre
la criminalité liée à la drogue.

70. La nécessité de réduire la culture de plantes psychotropes implique la
substitution de ces cultures dans le cadre de programmes de développement rural.
Depuis 1987, la Communauté européenne a fait de grands pas dans ce domaine en
accordant un rang de priorité au problème de la drogue dans sa coopération avec les
pays du tiers monde. En 1988, 18 projets, représentant un montant de 5,5 millions
d'écus, soit 4,5 millions de dollars, ont été financés dans le cadre de cette
coopération. En Europe même, les programmes de lutte contre la drogue ont
représenté une valeur de 1,25 million d'écus, soit environ 1 million de dollars des
Etats-Unis. Dans ce domaine, les Douze appuient les activités du Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues, avec lequel la Communauté
européenne a renforcé sa coopération en vertu d'un accord signé en 1987.

71. Mme PULIDO (Venezuela) considère que le problème des stupéfiants, dont les
effets destructeurs se font ressentir dans toutes les régions du monde mais plus
particulièrement en Amérique latine, constitue l'une des menaces les plus graves
qui pèsent actuellement sur l'humanité. En effet, les efforts faits pour lutter
contre ce fléau semblent voués à l'échec par l'ingéniosité des trafiquants. Il est
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donc encourageant de noter que la communauté internationale est aujourd'hui
consciente de la nécessité de mener une action globale concertée pour venir à bout
de ce problème.

72. Le Venezuela accorde, pour sa part, une attention prioritaire au problème du
trafic illicite et de l'abus des drogues tant sur le plan national
qu'international. En 1984, le Congrès vénézuélien a approuvé une loi organique
relative aux stupéfiants et aux substances psychotropes qui fournit un cadLC
novateur et multidisciplinaire aux efforts nationaux de lutte contre les
stupéfiants. Une commission nationale chargée de ces questions et relevant de la
Présidence de la République a également été créée.

73. Sur le plan international, le Venezuela a signé des accords bilatéraux avec
plusieurs pays de la région andine et des Caraïbes ainsi qu'avec les Pays-Bas et
l'Italie. D'autres accords font actuellement l'objet de négociations. Sur le plan
régional, le Venezuela a ratifié l'accord Rodrigo Lara Bonilla relatif à la
prévention et à la répression de l'abus et du trafic illicite des drogues et signé
le Traité sud-américain sur les stupéfiants et les substances psychotropes. Au
sein de l'Organisation des Etats américains, le Venezuela participe activement aux
travaux de la Commission interaméricaine contre l'abus des drogues. Sur le plan
multilatéral, le Venezuela est partie à tous les instruments internationaux en
vigueur dans le domaine des drogues, notamment à la Convention de 1961 et à la
Convention de 1971. Mais surtout, le Venezuela veille à ce que ces instruments
soient effectivement appliqués.

74. Le Venezuela a toujours appuyé sans réserve les efforts déployés par
l'Organisation des Nations Unies pour lutter contre le problème de la drogue
et se félicite de ce que cette question reçoive aujourd'hui une attention
prioritaire dans les plus hautes instances internationales. L'adoption du
Schéma multidisciplinaire complet pour les activités futures de lutte contre
l'abus des drogues et de la Déclaration de la Conférence internationale sur
l'abus et le trafic illicite des drogues témoigne de la volonté politique des
Etats dans ce domaine. De son côté, le Conseil économique et social a adopté la
résolution 1988/9 et son annexe, par laquelle il entend donner suite à la
Déclaration et au Schéma multidisciplinaire complet et qui prévoit un effort de
coordination important de la part des organismes des Nations Unies.

75. Le Venezuela a été le premier pays à mentionner à l'Assemblée générale la
nécessité d'établir une convention contre l'abus et le trafic des drogues qui
tienne compte des aspects actuels du problème, et notamment des nouvelles formes de
criminalité qu'il suscite. Cette convention, qui est encore à l'état de projet,
prend dûment en considération les besoins et les préoccupations parfois délicates
de tous les Etats. Lorsqu'elle sera adoptée à l'occasion de la Conférence de
plénipotentiaires convoquée à cette fin par le Conseil économique et social, elle
constituera un instrument de portée universelle propre à accroître l'efficacité du
multilatéralisme dans le contrôle des stupéfiants. Le Venezuela espère que tous
les Etats Membres participeront à cette conférence au plus haut niveau et qu'ils y
feront preuve d'un esprit de compromis.
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76. Il est certain que l'adoption et l'application d'un nouvel instrument
international ne vont pas à elles seules éliminer le problème des stupéfiants.
Elles n'en constituent pas moins un pas en avant important dans la lutte que les
pays entendent mener sur différents fronts pour venir à bout de ce problème. A cet
égard, il convient de mentionner que la question de la drogue a fait l'objet des
débats de la dernière réunion de réflexion sur la sécurité nationale que les
présidents du mécanisme de consultation et de concertation politique ont cenue
récemment à Punta deI Este (Uruguay).

77. Le Venezuela réaffirme son appui aux importantes activités du Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues auquel il verse des
contributions. Il rend également hommage au rôle joué par la Division des
stupéfiants et déplore le manque de ressources financières et humaines qui entrave
son fonctionnement au moment même où elle va devoir assumer des responsabilités
plus importantes. Il faut espérer que la Conférence de plénipotentiair~s

susmentionnée n'aura pas à souffrir de ces contraintes et disposera des services de
conférence requis. Il est essentiel que les organes compétents de l'Organisation
disposent des moyens nécessaires à l'exécution des programmes internationaux de
lutte contre les stupéfiants dont ils sont chargés.

78. M. COTTAFAVI (Italie) dit que la représentante de la Grèce a exp~sé clairement
la position commune des 12 Etats membres de la Communauté européenne sur la
Campagne internationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues. Eu égard
au rôle actif que joue son pays dans ce domaine, le représentant de l'Italie tient
à compléter cette déclaration sur certains poi~ts.

79. Face à la menace générale que constitue le problème de la drogue, il est
indispensable que tous les Etats consacrent des ressources plus importantes à la
lutte contre les effets délétères de la toxicomanie en agissant de façon globale et
concertée. La Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des
drogues a certainement contribué à resserrer davantage la coopération
internationale dans ce domaine. La stratégie mondiale arrêtée par cette conférence
mérite d'être appuyée sous tous ses aspects et sans réserve par tous les Etats. Il
est très important que, dans le cadre de cette stratégie collective, on s'attache à
harmoniser progressivement les législations nationales grâce à l'adoption et à
l'application d'une convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des
substances psychotropes. L'Italie se joint donc à tous les autres Etats qui se
sont déclarés résolus à contribuer activement au succès de la prochaine conférence
de plénipotentiaires.

80. Le Gouvernement italien accueille favorablement toutes les initiatives prises
par de nombreux Etats pour combattre la consommation de stupéfiants par
l'édùcation, le traitement et la réadaptation des toxicomanes et, s'il le faut, par
des sanctions pénales. Il importe cependant de se préoccuper des aspects humains
du problème. Les agriculteurs des pays en développement qui tirent leur
subsistance de la marijuana ou des feuilles de coca doivent se voir proposer des
cultures de substitution sans lesquelles ils ne pourraient su~~ivre.
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81. Le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues a mis en
place, en accord avec de nombreux pays, des plans-cadres de lutte contre les
stupéfiants par le biais, entre autres, du développement rural, de l'assistance
sociale, des soins de santé et de l'éducation. Le Fonds appuie l'exécution de
plans d'opérations dans un certain nombre de pays et en aide d'autres à mettre en
oeuvre des programmes spécifiques. Ses ressources proviennent de contributions
volontaires et sont de l'ordre de 50\à 60 millions de dollars par an. En 1987,
l'Italie a décidé d'allouer au Fonds, pour des projets spécifiques et sur plusieurs
années, des fonds se montant à 300 millions de dollars. Elle a déjà octroyé
113 millions de dollars au Fonds pour lui permettre de réaliser des projets
spécifiques dans un certain nombre de pays et lui a alloué récemment un montant
supplémentaire de 60 millions de dollars. Le Fonds est la manifestation coucr0te
de la coopération internationale en matière de lutte contre les stupéfiants. C'est
pourquoi l'Italie invite instamment tous les Etats qui sont à l'avant-garde de
cette lutte à lui accorder un appui politique et financier accru.

82. M. LEE (Canada) dit que, de nos jours, aucun pays ne peut prétendre échapper
complètement au fléau de la drogue. On ne saurait nier, cependant, les progrès
réalisés en ce qui concerne, notamment, la réduction de la demande de drogues sur
le marché international et l'activité des services spécialisés de l'ONU.

83. Le Canada attache une grande importance a la Conférence de plénipotentiaires
où, espère-t-il, sera adoptée la conv~ntion contre le trafic illicite des drogues
et des substances psychotropes en cours d'élaboration. Cette convention viendra
compléter les instrumentss internationaux existants en facilitant les enquêtes
judiciaires et la poursuite des délinquants et en traitant les aspects nouveaux et
complexes du marché international des drogues. Ainsi, le projet de convention
aborde les questions du détournement des précurseurs et autres produits chimiques,
de l'utilisation des transporteurs commerciaux ou des services postaux et du
"blanchissage" de l'argent de la drogue.

84. Si le commerce illicite des drogues est aussi florissant, c'est parce qu'il
existe une demande insatiable à l'échelle mondiale et tout particulièrement dans
les pays industrialisés. Le Canada a adopté une stratégie nationale, dans le cadre
de laquelle il consacrera plus de 200 millions de dollars, sur cinq ans, à la lutte
contre les drog'"es. Les programmes d'éducation et de traitement absorberont 70 ~

de ce montant. Le Gouvernement canadien est en effet persuadé qu'il faut modifier
les comportements et concentrer les efforts sur les membres les plus vulnérables de
la société, notamment les jeunes âgés de 11 à 13 ans. Cependant, éducatiol" et
prévention ne suffisent pas, et le Canada consacre d'importantes ressources au
traitement et à la réadaptation des toxicomanes. La réduction de la demande est
avant tout un effort national. On constate, cependant, que les pays industrialisés
ont de plus en plus tendance à se concerter pour mettre au point des programmes
efficaces. Le Canada est décidé à apporter sa contribution à cette coopération
internationale.

85. Il est regrettable que le grand public ne soit pas suffisamment informé de
l'excellent travail que l'ONU accomplit depuis longtemps dans la lutte contre
l'abus des drogues. Le Canada apprécie les travaux de la Commission d~s
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stupéfiants et participe aux réunions des chefs des services nationaux de
répression compétents en matière de drogues organisées sous l'égide de celle-ci.
Le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues fournit une
précieuse contribution à l'élimination des cultures illicites et à leur
substitution par d'autres cultures. Avec une contribuion annuelle d'environ
un million de dollars, le Canada est l'un des principaux donateurs du Fonds. La
Division des stupéfiants a poursuivi vigoureusement ses efforts en vue de
l'adoption d'une convention contre le trafic illicite des drogues et des substances
psychotropes. Le Canada espère qu'ils aboutiront à l'adoption de ce nouvel
instrument. Il apprécie aussi le travail scientifique et impartial de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants.

86. Le Canada est préoccupé par les propositions tendant à imposer aux organismes
spécialisés dans la lutte contre les drogues des restrictions budgétaires
supérieures à celles que les autres organismes de l'ONU doivent supporter. Le
Canada est opposé à de telles propositions. Il estime qu'il faut concentrer les
efforts sur la lutte contre l'abus des drogues et qu'une réduction excessive des
ressources rendrait cette tâche impossible. Il ne pourra accepter une
réorganisation de ces organismes sans en connaître exactement tous les effets. Il
estime que ces organismes s'acquittent bien des tâches qui leur sont confiées et
que l'on doit veiller à ne pas entraver leurs activités.

La séance est levée à 13 h 5.


